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Adoption de l'ordre du jour.

Questil'ln de Palestine •.

a) Plainte portée-par le Liban, au nom du Gouvernement du Royaume hachémite

de .Jordanie,pour

lIVï'olation flagrante, par Israël, du paragraphe 2 de l'article III de

la Convention d'armistice cénôtal entreis Royaume'hachémite de Jordanie

et Israël. Un impcrtant contingent de forces paramilitaires israéliennes

a franchi la ligne de démarcation et, suivant un plan établi dt avance,

a attaqué les 28 et 29 mars 1954 le vi11aœe de Nahhalin, en faisant

usage d'armes automatiques et d'explosifs et en 1anqant des grenades à

main et des bembes incendiaires. Au cours de cette attaque, les

agresseurs ent :

1) Tué cin~ gardéS nationaux et une fe~ne, et blessé quatorze

habitants du village, ho~nes et femmes;

II) Tué tI'ois légionnaires arabes en faisant sauter le CarniOl') qui

ronenait des renfcrts au vil~age de Nahhalin et blessé les officiers

qui commandaient ces renferts, ainSi gue quatre autres l.égi,onnaires;

III) Causé des dommages considérables, n~tarr®ent en jetant des bombes.

sur la mosquée du villac;el ll (8/3195)
b) Plaintes portées par' Israël oor-tre la Jordanie au sujet de la

répUdiation, par la Jordanie, des oblic;ations qui lui incombent en vertu

de la Conventiûu dt armistice général:

111) Vio lation des disp~sition8 de 11 a.;-ticle XII de la Conventien

d'armistice général, en raiscn du refus de la Jordanie de prendre

part à la conférence convoquée ~ar le Secrétaire général en
54-10719
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application dudit article (S/3180, S/3180/Add.l, S/31.80/Add.2.).

II)Attaque à main armée d'un autobus ,le 17 mars 1954, près d-q 001, du

Scorpion, au cours de laquelle onze Israéliens ont été assassinés.

III)Actes :d,1 h9s til.ité - ,notarrl1l~nt:;'E;l.ttaq.:u.es; et :'l"aidS :effectués par

des troupes régulière's' et ir;é~librè~'contre la. personne et les biens

. 'dl Is'raélie'ns -' gûi ÇC1;.f3tftuent,de's Viola.tio~s, répétées des
. , , . .
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dispositions des articles 1er, III et IV de la Convention d'armistice

général et, plus particulièrement, récentes. attaques à-main armée

effectuées dans le voisinage ae Kissalon, au'cours desquelles

plusieurs personnes 011.t été t~é€:f3 J etmenace-s continuelles à '10.

sécurité d'Israël.

; IV) Refus de la Jord~ie· de rem~lir:les obligations qui lui incèmbent

en vertu de l'artiGle VII;I de la. Convention d'armistice général ll
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